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Le règlement européen sur la restauration de la nature : 
Etapes de mise en œuvre en Allemagne

Jakob Pöllath

Conférence 2025 du Comité Suisse de l‘UICN :  Restauration des forêts – Potentiels et besoins d’action, 

Ittigen, 20.11.2025



Pourquoi restaurer ?
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➔ Diminution de la biomasse des 
insectes et du nombre d'espèces 
dans les forêts respectivement de 
41 % et 36 % entre 2008 et 2017.

➔ Les facteurs déterminants dans 
les forêts ne sont pas clairement 
identifiés, mais ils agissent à 
l'échelle du paysage. Le déclin est 
atténué lorsque l’hétérogénéité 
des forêts est grande

BfN: environ 60 % des coléoptères du bois mort 
(saproxyliques) figurent sur la liste rouge. Source:

Deutsches Zentrum für Luft- und Raumfahrt e. V.; DLR (CC BY-NC-ND 3.0)



Règlement (UE) sur la restauration de la nature
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Depuis son entrée en vigueur le 18 août 2024, il oblige 
directement et immédiatement toutes les autorités publiques :
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(Règlement (UE) 2022/869)

Tous les ministères fédéraux et régionaux concernés ainsi 
que les autorités compétentes dans leurs domaines de 
responsabilité constitutionnelle sont tenus :

ꟷ d’atteindre les objectifs du règlement sur la 
restauration (W-VO)

ꟷ d’élaborer le Plan national de restauration (NWP) 
dans les délais impartis



Règlement (UE) sur la restauration de la nature
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Organisation fédérale de l’Allemagne

By Patricia.fidi - Own work (image renamed from Image:Map germany.svg), CC0, 
https://commons.wikimedia.org/w/index.php?curid=1721937

            
          

      

       

         

      

          
         

      

      

      
           

          
     

        

          
         

      

          

       

       

         

 

        
      

      

    

        

                

      

         

     

           

        

       

           

             

       

           

          

• 16 États fédérés (Länder)
294 arrondissements (Landkreise)
11‘056 villes et communes

• Instruments politiques de base déjà disponibles 
(ANK, GAK, etc.)

• Nombreux groupes de travail communs entre la 
Fédération (Bund) et les États fédérés (Länder)

• Accompagnement scientifique : projets de 
recherches et développements

• Pour la mise en œuvre du règlement : Pas de 
législation nationale obligatoire, mais prévu (Loi 
d‘application du règlement sur la restauration, “W-
VO-Durchführungsgesetz“).
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Art. 4
Schutzgüter der FFH- und 

Vogelschutzrichtlinien

Art. 5
Écosystèmes marins

Art. 8
Écosystèmes urbains

Art. 9
Cours d‘eau et 

plaines
inondables

Art. 10
Pollinisateurs

Art. 11
Écosystèmes agricoles

• Art. 11 (4) tourbières

Art. 12
Waldökosysteme

Art. 13
3 milliards d‘arbres

supplémentaires

Art. 4
Espèces + habitats

protégées par les directives
Habitats et Oiseaux

Art. 12
Écosystèmes

forestiers

Objectifs et obligations centrales de restauration



Objectifs de restauration des types d‘habitats
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− D’ici à 2030, sur au moins 30 % de la surface totale de l’ensemble 
des types d’habitats qui n’est pas en bon état, 
en priorité dans des sites Natura 2000

− d’ici à 2040/2050, sur au moins 60 %/90% de la surface de chaque groupe 
de types d’habitats énumérés à l’annexe I qui n’est pas en bon état

− au moins 30 % de la surface supplémentaire nécessaire pour 
atteindre la surface de référence favorable totale pour chaque 
groupe de types d’habitats

− au moins 60 %/100% de la surface supplémentaire d’ici à 2040/2050

Mesures …

Art. 4 (1)

Art. 4 (4)



Objectifs de restauration : écosystèmes forestiers
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Tendance ascendante (niveau national) jusqu'au 31 
décembre 2030

− de l’indice des oiseaux communs des milieux 
forestiers

− d’au moins six des sept indicateurs forestiers

→ jusqu'à ce qu'un «niveau satisfaisant» soit 
atteint.

Non-respect justifié en cas de

a) Force majeure
b) Changements climatiques

Article 12
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Bois mort 
(au sol)

Bois mort 
(sur pied)

Part des forêts 
inéquiennes

Connectivité des 
forêts (index)

Stock de carbone 
organique

part des forêts où 
essences indigènes > 50

diversité des 
essences d’arbres
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Format uniforme

(https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=OJ:L_202500912).

Consultation avec les états fédéraux (Länder) pour harmoniser le 
contenu du plan national de restauration (NWP)
• Art. 12: FCK-ad hoc-AG sous la supervision du Min. de l 'Agricult.
• Art. 4: LANA- ad hoc- AG ; Art. 4 sous la supervision du Min. Env.
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Mesures de restauration:

❖ Contribution à la réalisation des objectifs du 
règlement (W-VO) : 
Etat de conservation favorable, indicateurs montrant
une tendance ascendante

❖ Tous les échelons régionaux, pas besoin de 
géoréférencement 

❖ Contribution possible à plusieurs objectifs / 
indicateurs 

❖ Nouveau, en cours ou terminé, effet pas encore
pleinement atteint

❖ Les mesures volontaires restent en principe 
éligibles au soutien financier



Quelles mesures peuvent être déclarées ?
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Mesures facilitantes et de soutien
- par ex. incitations économiques et 

autres incitations, nouvelles 
politiques et législations, …

Mesures de restauration (au sens strict)
- mesurable de manière quantitative 

(surface)

Niveau fédéral (Bund): FRL „Klimaangepasstes 
Waldmanagement“, Klimaangepasstes 
Waldmanagement Plus, GAK-Maßnahmen, NBS 
2030, ANK etc.

Ex.: voir annexe VII, suppression des atteintes, 
etc.

Typologie des mesures de la Commission européenne :

Les données et les contributions sont
• identifiés
• répartis (proportionnellement)
• agrégés
principalement par les états fédérés
(Bundesländer) le cas échéant, fourniture des 

données par article dans l’état 
fédéré en question

Transmission des données et contributions
coordonnées au BfN 22 octobre 2025



Processus de participation lors de l'élaboration du plan de restauration
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◦ Séance de consultation en ligne „ANK/ W-VO“: mars 2025

◦ Séance d'information et de consultation (Min Agr.+Env.) pour 
les propriétaires forestiers: 17 septembre 2025

◦ Plateforme en ligne: 01.09.- 03.10.2025: 
https://beteiligung.bundesumweltministerium.de/de/wiederherstellung-der-natur

◦ Conférence pour les acteurs de la thématique des forêts: 
3 décembre 2025

◦ Journée allemande sur la protection de la nature (DNT): 
Berlin, mars 2026
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Procédure formelle de consultation (possibilité de donner son avis
sur la 1ère version du plan de protection des forêts (NWP)): 
mars/avril 2026

+ Processus participatifs dans les états fédérés

• Phase initiale du processus participatif:

https://beteiligung.bundesumweltministerium.de/de/wiederherstellung-der-natur
https://beteiligung.bundesumweltministerium.de/de/wiederherstellung-der-natur
https://beteiligung.bundesumweltministerium.de/de/wiederherstellung-der-natur
https://beteiligung.bundesumweltministerium.de/de/wiederherstellung-der-natur
https://beteiligung.bundesumweltministerium.de/de/wiederherstellung-der-natur


Accompagnement scientifique : projet de recherche et de 
développement (FuE-Vorhaben) du BfN
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• Début des différents lots entre fin novembre 2024 et février 2025

• Durée totale du projet jusqu'en septembre 2027

→ Le projet de recherche et de développement sert notamment à soutenir les travaux en cours du BfN

Los 1
Analyse juridique et 
soutien à la mise en 

œuvre et à l‘application 
des réglementations

Los 2
Analyse technique et 
soutien concernant

l‘intérieur des terres et 
les côtes

Coordination de 
l'ensemble du projet

Los 3
Analyse technique et 

soutien concernant les
côtes maritimes et la zone

économique exclusive
(ZEE)

Los 4
Soutien en matière de 

processus participatifs et 
de relations publiques
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Merci pour votre attention!
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